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AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : AB n° 500 et 636  (ensemble immobilier à usage de foyer d’accueil
pour adultes handicapés)

Adresse du bien : 321, ruelle des Orchidées – 97440 Saint-André

Valeur : Valeur des droits  immobiliers  du preneur  :  189 435 €,  assortie
d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)
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1 - CONSULTANT

affaire suivie par : Mme Daisy PAYET

2 - DATES

de consultation : 6/06/2024

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 16/09/2024

du dossier complet : 16/09/2024

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 
3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération : Acquisition amiable des droits du preneur à bail à construction

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 
Acquisition  par  la  commune  de  Saint-André  des  droits  détenus  par  la  S.H.L.M.R.  en  tant  que
preneur au titre d’un bail à construction.
La commune veut racheter les droits de la S.H.L.M.R. dans la mesure ou le foyer d'accueil pour les
personnes handicapées ne fonctionne pas et que les bâtiments sont délabrés et squattés.
Aucun prix envisagé à ce stade.
4 - DESCRIPTION DU BIEN
4.1. Situation générale
Bien situé à Cambuston dans une zone urbanisée.
4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 
Bien desservi par les réseaux et la voirie.
4.3. Références cadastrales
L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Contenance cadastrale Nature réelle

Saint-André
AB n° 500

321, ruelle des Orchidées
2 193 m²

Terrain bâti (4
bâtiments)

AB n° 636 404 m²

TOTAL 2 597 m²

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4.4. Descriptif

Unité foncière plane sur laquelle sont édifiées 4 constructions de plain-pied, en dur sous tôles.

Le bail à construction contient le descriptif des bâtiments édifiés :

 

                     Plan de masse                                                               Bâtiment commun

 

Plan d’un pavillon (les trois pavillons sont identiques)

Les surfaces bâties communiquées par le consultant sont les suivantes :

La surface du bâtiment commun est de 64,84 m² et celle de chacun des trois autres pavillons de
204,40 m².

La surface totale des constructions est donc de : 64,84 m² + (204,40 m² * 3) = 678,04 m²
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Les constructions ont été vandalisées, squattées et sont dans un état d’abandon total. Le preneur
en contravention avec les dispositions du bail n’a pas entretenu les constructions.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
Bailleur à bail à construction : Mairie de Saint-André
Preneur à bail à construction : S.H.L.M.R.
Durée du bail : 50 ans 
Date de début : 1/01/1995
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Date de fin : 12/12/2044
Nombre d'années restant à courir : 21 ans 
Montant annuel de la redevance initiale : 25 000 francs soit 3 811,23 €/AN/HT
Ce loyer annuel  est  révisable tous  les  trois  ans sur  la  base de l’indice INSEE (référence au
trimestre 3 de 1996 soit l’indice 1027,50).
Coût de la construction figurant dans le bail : 4 200 000 Francs/€/HT soit 640 285,87 €/HT
Le contrat stipule, qu’en fin de bail, le bailleur, devient propriétaire de l’ensemble immobilier
sans indemnité pour le preneur.

5.2. Conditions d’occupation

Lors de la visite, les locaux étaient inoccupés, et semblaient squattés.

Pourtant,  le  preneur  s’engageait,  dans  le  bail,  à  relouer  les  locaux  en  cas  de  défaillance  de
l’association occupante.

Force est de constater que cette disposition contractuelle n’a pas été suivie d’effet puisque les
locaux sont actuellement inoccupés et squattés.

6 - URBANISME
6.1.Règles actuelles
P.L.U. : Uc
P.P.R. : Zone de prescription B3
6.2.Date de référence et règles applicables
Sans objet 
7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 
Plusieurs  méthodes  existent  pour  déterminer  la  valeur  respective  des  droits  du  bailleur  et  du
preneur :
- La méthode financière ;
- Les méthodes dites « classique » et « prorata temporis ».
La méthode financière est recommandée par divers auteurs et utilisée par les professionnels privés.

Dans le cadre de la méthode financière, les droits du bailleur correspondent à la valeur actualisée
des biens immobiliers en fin de bail augmentée éventuellement de la valeur actualisée des flux de
redevance restant à percevoir jusqu’au terme du bail. L'élément de base est la valorisation du bien
aujourd’hui qui est considérée, par convention, comme égale à la valeur du bien à la fin du bail.

Cette  méthode  est  mise  en œuvre  pour  valoriser  les  droits  du  preneur  que  la  commune  doit
racheter.
8 - DÉTERMINATION  DE  LA  VALEUR  DES  DROITS  IMMOBILIERS  RESPECTIFS  DU
BAILLEUR ET DU PRENEUR PAR LA MÉTHODE FINANCIÈRE

La démarche pour déterminer la valeur respective des droits du bailleur et du preneur est la
suivante.

8.1.  Détermination de la  valeur en pleine propriété de l’ensemble immobilier  à  la date de
rupture du contrat 

La valeur de l’ensemble immobilier en pleine propriété est calculée à la date de rupture du
contrat au  regard  des  cessions  de  biens  de  même  nature.  Compte  tenu  de  l’état
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particulièrement délabré des constructions qui n’ont pas été entretenues par le preneur à bail,
rendant complexe la recherche de termes de comparaison similaires, l’ensemble immobilier est
évalué suivant la méthode analytique « terrain + constructions ».

La recherche des éléments de comparaison porte sur les cessions de terrains à bâtir dans le
secteur plus ou moins proche.

Compte tenu de l’état des constructions, qui n’ont pas été entretenues par le preneur, il est
estimé qu’un coût de démolition de celles-ci doit être déterminé qui viendra en déduction de
la valeur du foncier considéré comme nu.

8.1.1. Études de marché de terrains nus constructibles - Sources internes à la DGFIP et critères de
recherche – Termes de comparaison

- Cessions de terrains nus constructibles

Les recherches ont été effectuées dans l’application « estimer un bien » et dans la base nationale
des données patrimoniales (BNDP).

 

8.1.2. Valeur en pleine propriété de l’ensemble immobilier

Le bien est évalué en pleine propriété suivant la méthode « terrain + constructions » qui consiste à
valoriser  le  terrain  nu,  à  y  appliquer  un  taux  d’encombrement  et  à  ajouter  la  valeur  des
constructions avec application d’un éventuel taux de vétusté et coefficient d’entretien.

A - Valeur du terrain encombré

La moyenne des cessions des terrains similaires (zonage P.L.U. et aléas P.P.R.) est de 148,22 m² et la
médiane de 143,43 €/m².
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 Périmètre de recherche

Périmètre géographique :  1000 m autour

 Période de recherche

De 08/2021 a 08/2024

 Caractéristiques du bien

Non bâti

Surface du terrain : de 1 à 4000 m²

Adresse 351 Ruelle des Orchidees, 97440, Saint-André   correspondant à 
la référence cadastrale :  97 409 / 000 AB 0500

Liste des ventes sélectionnées = 7

Données brutes issues de la requête Urbanisme Données corrigées et/ou complétées après lecture des actes 

Commune Adresse Date mutation Prix total Prix/m² P.L.U. P.P.R. Prix total Prix/m² Observation 

1 9//AD/689// SAINT-ANDRE 169 RUE MARTIN 19/10/2021 547,00 182,82 UC B3 549,00 182,15 A environ 500 m

2
9//AB/926// SAINT-ANDRE 365 RLE MELROT 13/04/2022 154,94 UC B3 154,44 A environ 300 m

9//AB/930//

3 9//AI/1651// SAINT-ANDRE  CAMBUSTON 28/12/2021 139,00 143,88 UC B3 139,00 143,88 Présence d’un hangar A environ 900 m

4 9//AD/417// SAINT-ANDRE  CAMBUSTON 12/08/2022 427,00 170,02 UC B3 401,00 181,05 A environ 400 m

5 9//AI/1485// SAINT-ANDRE  CAMBUSTON 27/11/2023 128,33 UC B3 128,33

A environ 800 m

5

9//AI/1640// SAINT-ANDRE  CAMBUSTON 05/03/2024 110,93 UC B3 110,93 Pas de servitude titrée A environ 800 m

9//AI/1635//

9//AI/1636//

9//AI/1637//

9//AI/1638//
9//AI/1639//

6
9//AC/1055// SAINT-ANDRE 24/04/2023 693,00 132,03 UC B3 691,00 132,42 A environ 240 m

9//AC/1060//

Moyenne des termes hors le terme 3 148,22

Médiane des termes hors le terme 3 143,43

Moyenne des termes de plus de 1000 m² 131,23

Médiane des termes de plus de 1000 m² 128,33

N° au 
plan 

Ref. 
Cadastrales

Surface 
terrain (m²)

Surface terrain 
(m²)

Situation du terme 
par rapport au 
bien à évaluer 

100 000,00 100 000,00 Superficie arpentée de 
549 m²

1 549,00 240 000,00 1 554,00 240 000,00 Superficie apparente de 
1554 m² 

20 000,00 20 000,00

72 600,00 72 600,00 Superficie arpentée de 
401 m²

1 013,00 130 000,00 1 013,00 130 000,00

Le vendeur est associé de 
la société qui acquière le 
bien / Pas de servitude 

titrée

2 434,00 270 000,00 2 434,00 270 000,00

470  L ETANG 
CAMBUSTON

91 500,00 91 500,00 Superficie arpentée de 
691 m²
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Cependant, la parcelle est de belle configuration et dispose d’une large façade sur la voie publique, ce
qui autorise à prendre en compte la cession la plus élevée, soit 182,15 €/m², arrondis à 182 €/m².

2 597 m² * 182 €/m² = 472 654 € arrondis à 473 000 €

Un taux d’encombrement de 35 % est retenu : 473 000 € * 0,75 = 307 450 €

B – Valeur des constructions

Les constructions ont une surface totale de 678,04 m².

Compte  tenu  de  l’état  actuel  de  la  construction  celle-ci  sont  valorisées  par  la  méthode  de
reconstitution à neuf avec l’application d’un taux de vétusté et d’un coefficient d’entretien.

Un prix de référence pour du neuf de 1 400 €/m² pour ce type de bâti est pris en compte ;

Les bâtiments se trouvent à l’état de gros œuvres nécessitant de lourds travaux de remise en état.

On considère que le gros œuvre représente environ 30 % à 40 % de la valeur d’une construction. 

En prenant en compte le ratio de 30 %, le gros œuvre serait valorisé à : 1400 €/m² * 0,3 = 420 €/m²

678,04 m² * 420 €/m² = 284 776,80 € arrondis à 285 000 €.

C - Valeur de l’ensemble immobilier

La valeur  de l’ensemble immobilier  est  égale  à  la  valeur  du terrain  encombré plus  le  coût  des
constructions :

307 450 € + 285 000 € = 592 450 €

8.2. Détermination de la valeur en fin de bail de l’ensemble immobilier [Vf]

La valeur de l'ensemble immobilier à la date de rupture du contrat est transposée sans changement
à la date d'échéance du bail sauf correctifs. Aucun correctif à apporter au cas présent.

La valeur retenue à la date de rupture du contrat est arbitrée à 319 500 €.

8.3. Détermination de la valeur actuelle (Va) de la valeur en fin de bail de l’immeuble [Vf]

La valeur actuelle [Va] est égale à la somme à placer à la date de rupture du contrat pour obtenir en
fin de bail une somme correspondant à la valeur [Vf] de l'ensemble immobilier à cette date.

Pour  déterminer  cette valeur,  il  convient au préalable  de déterminer  un taux  d’actualisation à
appliquer sur cette somme à placer à la date de rupture du contrat.

8.3.1. Taux d’actualisation

Le taux d'actualisation se compose de trois éléments distincts :

- Le taux sans risque qui couvre le coût du temps, dont la valeur de référence est le taux de marché
des emprunts d’État (O.A.T. - Obligations Assimilables du Trésor) ; Les O.A.T. constituent la forme
privilégiée du financement à long terme de l’État. Ce sont des titres assimilables, émis pour des
durées de 7 à 50 ans, habituellement par voie d'adjudication dans le cadre d'un calendrier annuel
publié à l'avance.

Cependant,  les  adjudications  relatives  à  des  O.A.T.  de  longue  durée  sont  peu  fréquentes.  On
propose  de  se  référer  au  taux  moyen  de  l'O.A.T.  TEC  10  sur  les  douze  derniers  mois  ou
éventuellement lissé sur plusieurs années en cas de fortes variations des taux.

Compte  tenu  des  évènements  intervenus  l‘année  dernière  avec  la  guerre  en Ukraine,  on  a  pu
constater la progression du taux du TEC 10 qui étaient relativement bas durant la crise COVID.

Taux moyen du TEC10 retenu par le pôle d’évaluation domaniale pour la période en cours : 3,05 %

Source : https://fr.investing.com/ 
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Le  TEC  10  est  revalorisé  suivant  la  durée  résiduelle  restant  à  courir,  donc  pour  21  ans,  une
revalorisation arbitrée à : 0,58 + [(0,64 – 0,58) /5] = 0,59 %

-  Une prime de secteur immobilier ou d'illiquidité (qui prend en compte la moindre liquidité du
placement immobilier comparée aux autres formes d'investissement, la demande correspondant à
ce type d'actif, la demande portée par le marché immobilier en général). Le niveau de cette prime
est délicat à fixer.

De façon générale on propose de retenir une prime de 0,20 à 0,50 (soit en terme financier  : 20 à 50
points de base) ;

Au cas d’espèce, on arbitrera à 0,20.

- Une prime de risque liée à l'immeuble qui regroupe le risque lié à l'appréciation qualitative du bien
sur  son  marché,  le  risque/avantage  lié  à  la  situation  géographique,  le  risque  lié  aux  qualités
techniques et physiques de l'immeuble.

Ce  choix  est  délicat  car  il  dépend  de  l'appréciation  du  risque  lié  à  la  valorisation  future  des
constructions.

La fourchette de prime retenue par les opérateurs peut varier de 0,20 à 3 ou 4 %.

Pour certaines opérations, il est envisageable de ne retenir aucune prime de risque (exemple d'un
immeuble de logements).

Au cas d’espèce, aucune prime de risque ne sera retenue.

 

Le taux d’actualisation est de 3,84 %.

8.2.3. Formule d’actualisation

La formule d’actualisation est la suivante : 

               Vf

Va =     --------

            (1 + i)n

Va = Valeur actuelle de l'immeuble revenant au bailleur 
Vf = Valeur future de l'immeuble supposée égale à sa valeur vénale actuelle sauf correctifs
n = Nombre d'années restant à courir
i = Taux d'actualisation

Vf = 592 450 €
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Fixation du taux d'actualisation à la date du 30/09/2024

Taux moyen de l'O.A.T. TEC 10 sur les 12 derniers mois 3,05%

+ Ecart avec 0.A.T. 30 ou 50 0,59%

+ Prime d'illiquidité 0,20%

+ Prime de risque 0,00%

Taux d'actualisation 3,84%
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n =  : 21 ans 
i : 3,84 %

Table 2 de Violeine

Va = 268 530,39 € arrondis à 268 530 €

8.4.  Détermination  de  la  valeur  actuelle  des  redevances  restant  à  percevoir  (somme  des
redevances actualisées)

La rupture du bail prive le bailleur des redevances restant à percevoir jusqu'à la date d'échéance du
contrat.

Montant de la redevance : 25 000 Francs/AN/HT payable le 30 du premier mois de chaque année,
soit 3 811,23 €/AN/HT

Nombre d'années restant à courir : 21 ans

- Calcul du montant des redevances restant à percevoir : 

Tout d’abord il convient de déterminer la redevance annuelle en valeur actuelle en appliquant la
formule d’indexation figurant au contrat : 

Le dernier indice ICC disponible au 25/09/2024 c’est celui du troisième trimestre 2024, soit 2205. 

Pour rappel, celui du début du contrat était l’indice ICC du troisième trimestre 1996, soit 1027,50
comme indiqué dans le bail . L’indice ICC du troisième trimestre 1996 est en réalité de 1030 mais on
prendra en compte l’indice indiqué dans le bail soit 1027,50.

3 811,23 €/an x  2205 (ICC T4 2024) / 1027,50 (ICC T3 1996) =  8 178,84 €/an arrondis à 8 179 €

La redevance étant indexée, il convient d’évaluer le taux prévisionnel d’évolution de la redevance
pour le restant du temps à courir. L’évolution observée de l’indice ICC sur les 10 dernières années
est de 1,50 % (source INSEE).

La table 4 de violeine (cf infra § 8.5) permet d'actualiser une suite d'annuités indexées à 1,5 %/an.

Le taux d’actualisation net est donc de 3,81 % - 1,50 % = 2,34 %

8.5. Valeur des droits du bailleur à la date de rupture du bail  (Va + Somme des Redevances
actualisées) – Tableau de synthèse

Les droits immobiliers du bailleur sont égaux à l'addition de la valeur actuelle du bien et de la valeur
actualisée des redevances restant à courir.

9

CALCUL DU DROIT DU BAILLEUR – MÉTHODE FINANCIÈRE Durée résiduelle 21 ans 

Montant de la redevance à la date de résiliation

3,64% taux sans risque (TEC 10 revalorisé en fonction de la durée) -------------> +0.40% pour une duree de 15 ans ;

0,20% taux d'illiquidité (compris entre 0,2 et 0,5) +0.58% pour une duree de 20 ans ;

0,00% Prime de risque +0.64% pour une duree de 25 ans ;

3,84% taux d'actualisation +0.67% pour une duree de 30 ans ;

1,50% Taux prévisionnel d'indexation annuelle +0.75% pour une duree de 50 ans.

2,34% Taux d'actualisation net

Table n° 4

Valeur pleine au j de la résiliation du bien immo. (Évaluation)

3,64% taux sans risque (TEC 10 revalorisé en fonction de la durée) -------------> +0.40% pour une duree de 15 ans ;

0,20% taux d'illiquidité (compris entre 0,2 et 0,5) +0.58% pour une duree de 20 ans ;

0,00% Prime de risque +0.64% pour une duree de 25 ans ;

Valeur actuelle de la valeur en fin de bail du bien
3,84% taux d'actualisation +0.67% pour une duree de 30 ans ;

Table n° 2 +0.75% pour une duree de 50 ans.

Droit du bailleur

Droit du preneur

 8 179    

Montant des redevances restant à recevoir pour la durée 
restant à courir 134 484 €

 592 450    

268 530 €

403 015 €

189 435 €

2- Valeur actuelle d'un capital Va

valeur en fin de période C euros
taux d'intérêt a 3,84% %

nombre d'annuités n 21 ans

Capital initial euros

592 450,00

C
0 268 530,39
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La valeur des droits immobiliers du bailleur peut être retenue à hauteur de 403 015 € ;

La valeur des droits du preneur peut être retenue à hauteur de 189 435 €.

Il est cohérent que la valeur soit défavorable au preneur à bail puisque les constructions n’ont pas
été entretenues et sont désormais très vétustes nécessitant de lourds travaux de remise en état.

Or, l’économie générale d’un bail à construction c’est que le bailleur puisse récupérer à la fin du bail
un bien immobilier en bon état d’entretien.

Par la méthode financière, on tient compte que le terrain donné à bail est immobilisé et que le
bailleur, sauf à mettre en place une procédure de résiliation judiciaire du bail pour non respect
des dispositions du contrat, ne peut en disposer avant l’écoulement du délai restant. En outre,
on tient compte des redevances restant à percevoir par le bailleur durant 21 ans.

Les  droits  du  preneur  à  bail,  déterminés  par  la  méthode  financière,  sont  retenus  pour
189 435 €.

Les redevances qui demeureraient éventuellement impayées au titre de la période déjà écoulée
doivent venir en déduction de la valeur des droits du preneur à bail.

11 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale des droits immobiliers du preneur à bail est arbitrée à 189 435 €.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 %.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

12 - DURÉE DE VALIDITÉ
Cet avis est valable pour une durée de douze mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre  l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.
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Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

13 - OBSERVATIONS
L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

14 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL
Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur régional des finances
publiques, et par délégation,

L’évaluateur

Lilian SAVIRAYE
Inspecteur des Finances publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification,  prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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